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L’intervention du Président de la République devant le Congrès a été le symbole  
d’un sacre présidentiel que nous réprouvons. Pour la première fois dans l’histoire de 
la Vè République, le pouvoir exécutif a présenté au Parlement ses orientations 
politiques sans que la représentation nationale puisse se prononcer. Le refus 
opposé par l’Elysée à un débat de politique générale engageant la responsabilité du 
Gouvernement traduit l’effacement du Premier ministre et la relégation du Parlement 
au recueillement muet de la parole présidentielle.  
 
Cette motion de censure entend mettre un coup d’arrêt à cette dérive institutionnelle 
qui permet la concentration des pouvoirs dans les mains d’un seul : encadrement du 
droit d’expression et d’amendement de l’opposition, soumission des autorités 
indépendantes, assujettissement de la justice, contrôle des médias. La République 
n’est pas la propriété d’un homme. Nous défendons le droit du Parlement à débattre 
et trancher les grandes questions qui occupent le pays. Nous voulons une véritable 
confrontation de projets qui réponde aux enjeux de la crise. 
 
Et c’est le deuxième motif de notre censure. Comment ne pas voir l’abîme qui 
sépare le discours présidentiel sur « la chance du modèle social français » et la 
réalité d’une politique qui le défait. Depuis son élection, le Président de la 
République a fait de ce modèle social le bouc émissaire de toutes les difficultés du 
pays. Du paquet fiscal aux franchises médicales, de la paupérisation des services 
publics aux plans sociaux à répétition dans l’éducation nationale, de l’assimilation 
de la solidarité nationale à de l’assistanat, toutes les fondations du modèle français 
ont été minées. 
 
La crise n’y a rien changé. Le programme présidentiel des trois années à venir 
continue de dépouiller l’Etat et les protections sociales : allongement de l’âge de la 
retraite jusqu’à 67 ans, poursuite de la dérégulation du travail, privatisation de la 
poste, alignement de la gestion des hôpitaux sur le privé…Comment accepter sans 
réagir que le premier texte inscrit à l’ordre du jour parlementaire soit la 
généralisation du travail le dimanche. C’est la destruction du droit séculaire au repos 
dominical qui fonde l’équilibre de notre société. C’est la conception désastreuse du 
tout marché qui a précipité la France et le monde dans la crise. 
 
Là où cet ébranlement appelle à l’élaboration d’un nouveau contrat social qui 
répartisse plus justement les efforts et les gains entre les Français, le Président de la 
République choisit de poursuivre l’alignement de notre pays sur des standards 
libéraux dépassés.  
 
Ce constat est lourd de menaces. La conjugaison d’un Etat autoritaire et d’un Etat 
inégalitaire est une combinaison dangereuse dans une société française fragilisée 
depuis sept ans par la promesse d’un redressement qui ne vient pas. 
 
Et c’est le troisième motif de notre censure. Jamais depuis plus de 60 ans, la 
situation économique de la France n’avait été aussi détériorée. Tous les indices sont 



dans le rouge : la croissance, les déficits, le chômage, l’endettement, le commerce 
extérieur. Le constat d’un « Etat en faillite » fait par le Premier ministre avant la crise 
est plus que jamais d’actualité pendant la crise. Le pays paye comptant les résultats 
désastreux d’une politique de la rente et du privilège qui depuis deux ans a vidé les 
caisses de l’Etat et de la sécurité sociale, qui a désarmé l’Etat et les collectivités 
locales de leur capacité de mobilisation et d’investissement et qui a constamment 
opposé l’offre à la demande. Le plan de relance n’est pas taillé pour redresser la 
situation. Insuffisant, mal doté, il se résume pour l’essentiel à des avances de 
trésorerie envers les entreprises, sans que les trois grands maux de la crise, la chute 
de l’investissement, l’affaiblissement du tissu industriel et la perte des revenus ne 
soient traités. 
 
Pour s’en sortir, le Président est aujourd’hui condamné à demander l’aumône aux 
Français en les incitant à souscrire à un grand emprunt national. Mobiliser l’épargne 
de nos concitoyens aurait pu avoir du sens si cela s’appuyait sur une refonte 
complète de la politique économique et fiscale. Tel n’est pas le cas. Le Président de 
la République a préféré faire de la cavalerie financière en ajoutant la dette à la dette 
pour financer les dépenses courantes de l’Etat comme il le fait depuis deux ans. Ce 
n’est pas seulement grave pour nos déficits. C’est un boulet que notre pays et les 
générations à venir vont devoir traîner longtemps. 
 
Enfin, quatrième motif de censure, alors qu’une autre politique est possible, elle a 
été ignorée par le gouvernement. Face à cette politique néfaste pour notre pays et 
les générations futures, nous avons proposé d’autres orientations et formulé des 
propositions concrètes pour sortir la France de la crise et commencer à construire 
un autre modèle de société. Une société qui soit plus juste, plus écologique et plus 
solidaire.  
 
Nous avons proposé, par exemple, un vrai plan de relance pour soutenir le pouvoir 
d’achat, défendre l’emploi, renforcer les aides aux chômeurs, développer la 
formation et aider nos entreprises, notamment industrielles. Nous avons proposé, 
entre autres, des mesures pour empêcher les licenciements financiers, limiter les 
rémunérations excessives dans les entreprises et dégager des marges de 
manœuvre budgétaires (suppression du « boulet fiscal », suppression de 20 milliards 
de niches fiscales). Nous avons demandé que la croissance écologique devienne un 
objectif central des politiques publiques (investissements dans les transports 
propres, économies d’énergies, énergies propres) avec un effort tout particulier sur 
la recherche et l’innovation. Alors que la politique du gouvernement a déclenché une 
crise majeure dans l’Université, nous avons proposé un plan de rattrapage pour 
l’enseignement supérieur et la recherche. Nous avons demandé, enfin, que les 
collectivités locales, qui sont aujourd’hui les principaux acteurs de la relance, soient 
soutenues et non asphyxiées, comme c’est le cas aujourd’hui avec des transferts de 
charge non compensés. Aucune de ces orientations et ces propositions n’a été 
reprise par le gouvernement. 
 
Pour ces raisons, pour dénoncer cette dérive de la France, pour que nos 
propositions soient entendues, les députés socialistes, radicaux et citoyens 
demandent à l’Assemblée nationale de censurer le gouvernement en vertu de 
l’article 49 alinéa 2 de la Constitution. 
 


